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Regeste
PREUVE À FUTUR, FRAIS JUDICIAIRES, RÉPARTITION DES FRAIS, DÉPENS | 104 al. 3 CPC (CH), 110 CPC (CH), 158 al. 2 CPC (CH), 319 let. b ch. 1 CPC (CH), 95 al. 1 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
Par renvoi de l’art. 110 CPC, une décision sur les frais, soit les frais judiciaires et les dépens au sens de l’art. 95 CPC, est susceptible de recours au sens de l’art. 319 let. b ch. 1 CPC. Interjeté en temps utile, soit dans un délai de dix jours (art. 321 al. 2 CPC), par une partie qui y a un intérêt digne de protection (art. 59 al. 2 let. a CPC), le recours est recevable.
E. 2
Le recours est recevable pour violation du droit (art. 320 let. a CPC) et constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 let. b CPC). L'autorité de recours dispose d'un plein pouvoir d'examen s'agissant de la violation du droit (Spühler, Commentaire bâlois, 2010, n. 12 ad art. 319 CPC, p. 1504). Elle revoit librement les questions de droit soulevées par le recourant et peut substituer ses propres motifs à ceux de l'autorité précédente ou du recourant (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 e éd., 2010, n. 2508, p. 452).
E. 3
a) Sans remettre en cause la quotité des frais d’expertise, le recourant estime que ceux-ci auraient dû être mis entièrement à la charge de l’intimée qui avait sollicité l’administration anticipée de cette preuve. Il fait valoir, en substance, que l’intimée aurait succombé si cette preuve avait été administrée dans le cadre d’une procédure au fond, l’expert ayant constaté dans son rapport qu’aucune faute n’avait été commise par le recourant et que les prestations de celui-ci avaient été exécutées conformément aux règles de l’art. Selon lui, l’intimée ne saurait bénéficier d’une répartition des frais plus favorable que si ce moyen de preuve avait été administré dans le cadre de la procédure au fond. S’agissant de son droit à l’allocation de dépens, le recourant fait valoir qu’il lui sera impossible de le faire valoir, dès lors que l’intimée a d’ores et déjà fait part de sa volonté de ne pas déposer de procédure au fond, si bien que le premier juge aurait dû statuer sur cette question et lui octroyer des dépens. b) La preuve à futur est régie par l'art. 158 CPC, dont l'alinéa 2 renvoie aux dispositions sur les mesures provisionnelles. L’art. 104 al. 3 CPC, selon lequel la décision sur les frais des mesures provisionnelles peut être renvoyée à la décision finale, devrait donc trouver application dans la procédure de preuve à futur (dans ce sens : Tappy, CPC commenté, 2011, n. 7 ad art. 104 CPC, p. 401). Il faut toutefois tenir compte de ce qu’en matière de mesures provisionnelles, l’art. 263 CPC prévoit que si l’action au fond n’est pas encore pendante, le tribunal impartit au requérant un délai pour le dépôt de la demande, sous peine de caducité des mesures provisionnelles, réglementation qui n’est pas transposable en matière de preuve à futur (Fellmann, in Sutter-Somm/Hasenböhler/Leuenberger, ZPO-Kommentar, n. 24 ad art. 158 CPC ; Schweizer, CPC commenté, n. 15 ad art. 158 CPC). Un renvoi au juge du fond pour trancher la question des frais s’accorde ainsi mal avec le fait qu’il n’y a pas d’obligation de saisir ce juge. L’art. 106 al. 1 CPC, selon lequel les frais sont mis à la charge de la partie succombante, ne fournit pas non plus une solution satisfaisante en matière de preuve à futur. En effet, l’objet même de la procédure y relative, qui consiste seulement dans l’établissement des faits, exclut en principe, hormis le cas où l’une d’elles s’oppose à la preuve, qu’il y ait une partie succombante (Zürcher, DIKE-Komm-ZPO, 2011, n. 20 ad art. 158 CPC, p. 945). c) La Chambre des recours civile a abordé récemment à trois reprises la question des frais et dépens à l’issue d’une procédure de preuve à futur. Dans un arrêt n o 72 du 8 mars 2013, elle a annulé une décision qui répartissait les frais entre les parties et n’allouait pas de dépens. La partie requérante, qui avait sollicité une expertise hors procès en invoquant les défauts d’un ouvrage, avait succombé dès lors que l’expert n’avait pas constaté de tels défauts et devait donc supporter les frais. Quant aux dépens, la décision à leur sujet pouvait se fonder aussi bien sur la plus ou moins grande vraisemblance du droit invoqué que sur l’appréciation du risque que la procédure au fond n’ait en réalité jamais lieu. Dans un arrêt n o 175 du 30 mai 2013, elle a annulé une décision qui, si elle avait mis les frais à la charge de la partie requérante, avait refusé l’allocation de dépens à la partie intimée. Elle a considéré qu’il devait être statué à leur sujet à l’issue de la procédure de preuve à futur. Enfin, dans un arrêt n o 191 du 7 juin 2013, elle a confirmé une décision par laquelle tant les frais que des dépens avaient été mis à la charge de la partie intimée. Celle-ci avait conclu à tort au rejet de la requête de preuve à futur et avait donc succombé, ce qui justifiait de mettre les frais à sa charge. Dès lors que l’expertise avait procuré un résultat favorable à la partie requérante, qu’aucun procès au fond n’était pendant entre les parties et eu égard au large pouvoir d’appréciation à reconnaître au juge, il pouvait se justifier que des dépens soient mis à la charge de la partie intimée. d) Le Tribunal fédéral a rendu en matière de frais d’expertise hors procès un arrêt publié aux ATF 139 III 33, auquel il est fait référence dans l’arrêt n o 175 du 30 mai 2013 susmentionné pour étayer la solution du règlement des frais et dépens à l’issue de la procédure de preuve à futur (cf. c. 4 3 e § de l’arrêt cantonal). Dans l’arrêt fédéral, l’intimée à une requête de preuve à futur tendant à la mise en œuvre d’une expertise avait été chargée d’une partie des frais en première instance au motif qu’elle avait posé elle-même des questions à l’expert, avec la cautèle que le juge du fond pourrait le cas échéant adopter une autre répartition. Cette intimée plaidait devant le Tribunal fédéral qu’il avait été fait une application arbitraire de l’art. 107 al. 1 let. f CPC, selon lequel le tribunal peut s’écarter de la répartition des frais en fonction du sort de la cause en présence de circonstances particulières. Selon elle, le fait qu’elle ait adhéré au principe d’une expertise hors procès et qu’elle ait posé des questions complémentaires à l’expert ne justifiait pas que des frais soient mis à sa charge. L’expert avait constaté qu’elle n’avait violé aucune règle de l’art et ne répondait d’aucune malfaçon, de sorte qu’il n’y avait pas à s’attendre à ce que la décision sur les frais puisse être revue dans le cadre d’un procès au fond à introduire par la partie ayant requis la preuve à futur. L’intimée relevait qu’elle se trouvait ainsi contrainte de participer aux frais d’un rapport d’expertise qui ne faisait que confirmer la position qu’elle avait d’emblée adoptée sur le fond. Le Tribunal fédéral a exposé tout d’abord qu’il n’existe normalement pas de partie succombante en procédure de preuve à futur, que, selon la doctrine et la jurisprudence relatives aux anciens droits de procédure cantonaux, l’instant à la preuve à futur supporte les frais de celle-ci, sous réserve d’une répartition différente dans le procès au fond, ce qui correspond d’ailleurs à la règle de l’art. 367 al. 2 CO, et que ce n’est que lorsque l’intimé à la requête de preuve à futur étend l’objet de celle-ci qu’une part des frais peut lui être attribuée (c. 4). Il a ensuite nié que le fait pour l’intimée d’avoir posé des questions complémentaires à l’expert puisse être considéré comme des circonstances particulières au sens de l’art. 107 al. 1 let. f CPC : cela ne faisait pas de l’intimée une requérante et c’était la tâche du tribunal de faire en sorte que l’objet de l’expertise ne sorte pas du champ de la requête de preuve à futur. En l’occurrence, une telle extension n’avait pas eu lieu et les questions complémentaires de l’intimée n’avaient fait que contribuer à la valeur du rapport d’expertise (c. 4.4). Le Tribunal fédéral a enfin considéré qu’il n’y avait rien à déduire de ce que, le cas échéant, le juge du fond pourrait être amené à trancher différemment la question des frais de la procédure de preuve à futur : il se pouvait en effet qu’aucun procès au fond ne soit engagé et on ne pouvait pas exiger de l’intimée qu’elle ouvre elle-même action pour faire constater qu’elle n’était pas responsable au fond (c. 4.5). Le Tribunal fédéral a ainsi admis le recours de l’intimée au motif qu’il était arbitraire de tenir les conditions d’application de l’art. 107 al. 1 let. f CPC pour réalisées du seul fait qu’elle avait posé des questions complémentaires (c. 4.6). Cela étant, le Tribunal fédéral a exprimé clairement le point de vue qu’il n’y avait pas de vainqueur en procédure de preuve à futur et que c’était à celui qui requérait cette preuve d’en assumer les frais, comme par le passé et comme cela est prévu par l’art. 367 al. 2 CO (« à ses frais ») en matière de contrat d’entreprise. e) En l’espèce, le recourant n’est pas à l’origine de la procédure de preuve à futur et n’a pas élargi l’objet de celle-ci, s’étant borné à poser des questions complémentaires à l’expert dans le cadre de son droit d’être entendu. Conformément à la jurisprudence fédérale susmentionnée, les frais de cette procédure doivent être mis entièrement à la charge de l’intimée. Cela concerne l’émolument judiciaire, par 300 fr., et les frais d’expert, par 1'900 fr. La décision entreprise, qui a réparti les frais entre les parties, devra être corrigée sur ce point. f) Pour ce qui est des dépens, la jurisprudence fédérale susmentionnée, qui n’a traité que les frais d’expertise, ne donne pas d’indication. La Chambre des recours civile a adopté quant à elle une position nuancée, dans les deux affaires précitées où la partie intimée ne s’était pas opposée au principe même de la preuve à futur (arrêts n o 72 du 8 mars 2013 et n o 175 du 30 mai 2013). Elle a ainsi relevé que la question du droit de la partie intimée à des dépens était admise par la doctrine, avec quelques nuances (citant Fellmann, op. cit., nn. 39-40 ad art. 158 CPC), et que, selon la doctrine majoritaire, il y avait lieu de statuer à ce sujet à l’issue de la procédure de preuve à futur (citant, outre l’auteur précité, Staehelin/Staehelin/Grolimund, Zivilprozessrecht, 2 ème éd., 2013, § 18, p. 338-339 et § 22, p. 434-435 ; Brönnimann, BEK, n. 26 ad art. 158 CPC). Elle n’en a pas moins considéré que le juge de la preuve à futur jouissait d’une grande liberté et, comme l’admettait Tappy (CPC commenté, op. cit., n. 14 ad art. 104 CPC), pouvait fonder sa décision aussi bien sur la plus ou moins grande vraisemblance du droit invoqué que son appréciation du risque que la procédure au fond n’ait en réalité jamais lieu ou se déroule devant une autre juridiction. Elle s’est ainsi bornée, dans les deux affaires susmentionnées, à renvoyer la cause au juge de première instance afin qu’il statue sur les dépens. En l’espèce, il n’existe pas de motif justifiant de ne pas raisonner pour les dépens de la même manière que pour les frais judiciaires. Si l’intimée au recours décide de ne pas ouvrir action au fond contre sa partie adverse, ce qui paraît résulter de la lettre de son conseil du 15 avril 2013, aux termes de laquelle sa cliente « par lassitude (…) choisit de renoncer » à un complément d’expertise ou à une seconde expertise, c’est qu’elle est consciente des chances nulles qu’elle aurait d’obtenir gain de cause dans un procès au fond. En pareille hypothèse, le recourant n’a pas à pâtir du fait qu’il a dû faire valoir ses droits dans le cadre de la procédure de preuve à futur. On ne saurait donc le contraindre à agir dans un procès séparé pour obtenir l’allocation de dépens. Il se justifie par conséquent d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au premier juge pour statuer sur les dépens.
E. 4
En définitive, le recours doit être admis et la décision entreprise annulée, la cause étant renvoyée au premier juge pour nouvelle décision dans le sens des considérants. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr. (art. 69 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5), sont mis à la charge de l'intimée qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). L'intimée O.________ doit verser au recourant I.________ la somme de 1'000 fr. à titre de dépens et de restitution d’avance de frais de deuxième instance (art. 106 et 111 CPC ; art. 2, 3 et 8 TDC). Par ces motifs, la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est admis. II. La décision est annulée et la cause est renvoyée au Juge de paix du district de la Riviera – Pays-d’Enhaut pour nouvelle décision dans le sens des considérants. III. Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 200 fr. (deux cents francs), sont mis à la charge de l’intimée. IV. L’intimée O.________ doit verser aux recourant I.________ la somme de 1'000 fr. (mille francs) à titre de dépens et de restitution d’avance de frais de deuxième instance. V. L’arrêt motivé est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du 30 août 2013 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Me Grégoire Aubry (pour I.________), ‑ Me Philippe Mercier (pour O.________). La Chambre des recours civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Juge de paix du district de la Riviera – Pays-d’Enhaut. Le greffier :
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